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 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les faits exposés ci-après. 

 Le 27 mars 2024, le « congrès extraordinaire du Conseil mondial du peuple 

russe » s’est tenu à Moscou sous la présidence de Kirill Gundyaev, chef de l ’Église 

orthodoxe russe.  

 Les autorités russes ont contribué et participé à la réunion susmentionnée, au 

cours de laquelle ont été adoptées les prescriptions du XXVe Conseil mondial du 

peuple russe, intitulées « Le présent et l’avenir du monde russe » (voir annexe)*. 

 Le document se veut un cadre d’orientation destiné aux organes législatifs et 

exécutifs de la Russie. Sa toute première section est consacrée à « l’opération 

militaire spéciale », euphémisme inventé par le Kremlin pour désigner sa guerre 

d’agression contre l’Ukraine. 

 Dans le document, le Conseil tente également de justifier l’agression, d’inciter 

à la haine de l’Ukraine et du peuple ukrainien et d’encourager les Russes à poursuivre 

la guerre jusqu’à l’élimination totale de la nation et de l’État ukrainiens. Pour engager 

les Russes à suivre ces injonctions cruelles, le Conseil crée une réalité parallèle et 

décrit l’invasion de l’Ukraine comme une « guerre sainte » menée pour « protéger le 

monde de l’assaut du mondialisme et empêcher la victoire de l’Occident, qui a sombré 

dans le satanisme ». D’après le document, le peuple russe défend « son droit de vivre 

sur ses propres terres, à l’intérieur des frontières d’un État russe unifié ». 

  

 * Distribuée uniquement dans la langue de l’original. 
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 En affirmant que « l’ensemble du territoire actuel de l’Ukraine devrait entrer 

dans la zone d’influence exclusive de la Russie », le Conseil reconnaît expressément 

que ses objectifs ultimes vont à l’encontre des buts et principes énoncés dans la Charte 

des Nations Unies. 

 À cet égard, l’Ukraine est gravement préoccupée par le fait que l’organisation 

« Conseil mondial du peuple russe », qui véhicule des messages racistes, xénophobes, 

néonazis et néocoloniaux, continue de bénéficier du statut consultatif spécial  auprès 

du Conseil économique et social. Cette structure néocoloniale peut ainsi se cacher 

derrière l’autorité du Conseil économique et social pour soutenir la guerre d’agression 

russe sur le volet de l’information et occulter des crimes de guerre et des crimes contre 

l’humanité. Une telle situation sape en outre la crédibilité du Conseil économique et 

social et de l’Organisation des Nations Unies dans son ensemble.  

 Qui plus est, les agissements dont il est question pourraient constituer une 

violation de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination raciale et d’autres conventions internationales pertinentes.  

 Ainsi, j’appelle également l’attention de la Présidente du Conseil économique 

et social sur la question. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

des points 14, 62 et 69 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Sergiy Kyslytsya 
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  Annexe à la lettre datée du 29 mars 2024 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Ukraine auprès de 

l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : anglais et russe] 
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